
Schéma de décisions

Annexe A de la Politique no 34-205

Conseil d'administration

Comité
d'évaluation
des services
financiers

Personnel

Approuve les politiques de placement pour le 
portefeuille de Travail sécuritaire NB. 

Recommande des politiques de placement 
pour l'approbation du conseil. 

Surveille les décisions des employés 
relativement à la stratégie et à la mise en 
œuvre afin d'assurer qu'on gère le fonds 
conformément aux politiques et aux 
directives de placement. 

Surveille le rendement et les 
caractéristiques du portefeuille de 
placement pour assurer qu'on respecte 
les politiques et les directives de 
placement. 

Surveille les possibilités de conflits 
d'intérêts découlant des activités de 
placement du fonds. 

Recommande des politiques de 
placement au Comité. 

Élabore des directives relativement au 
portefeuille de Travail sécuritaire NB et 
tient le Comité au courant des nouvelles 
directives. 

Met en œuvre les politiques et les 
directives de placement dans le cadre 
de la gestion quotidienne du portefeuille. 

Surveille le portefeuille pour assurer 
qu'on respecte les politiques et les 
directives de placement. 
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